






MINISTÈRE DE LA CULTURE

 Direction régionale des affaires culturelles des Hauts-de-France

Unité départementale de l'architecture et du patrimoine du Pas-de-Calais

Dossier suivi par : Amélie MOREAU

 MAIRIE DE WIMEREUX
PLACE DU ROI ALBERT 1ER
62930 WIMEREUX

Objet : demande de déclaration préalable A ARRAS, le 11/08/2022

numéro : dp8932200117

adresse du projet : 25 RUE CARNOT 62930 WIMEREUX
nature du projet : Ravalement
déposé en mairie le : 06/07/2022
reçu au service le : 19/07/2022

servitudes liées au projet : LCAP - site patrimonial remarquable -

demandeur :

MR CRESPEL GUY
4 ALLEE DES GEAIS
62152 NEUFCHATEL HARDELOT

L'immeuble concerné par ce projet est situé dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable. Les articles  L.632-1
et L.632-2 du code du patrimoine sont applicables.

Ce projet, en l'état, n'est pas conforme aux règles applicables dans ce site patrimonial remarquable ou porte atteinte à
sa conservation ou à sa mise en valeur. Il peut cependant y être remédié.  L'architecte des Bâtiments de France
donne par conséquent son accord assorti de prescriptions. Par ailleurs, ce projet peut appeler des
recommandations ou des observations.

Prescriptions motivées (1), recommandations ou observations éventuelles (2) :

(1) Afin de favoriser l'insertion de ce projet situé en Site Patrimonial Remarquable, il convient de respecter la
prescription suivante :

- La peinture de façade doit impérativement éviter l'aspect plastifié des résines : prévoir une finition lisse et mate.

Il est noté que les références choisies sont :
- NCS 1515-Y20R pour le fond de façade,
- NCS 2005-Y50R pour la corniche et supports des balcons,
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L'architecte des Bâtiments de France

DAVID BOUILLON

- et blanc pour les modénatures comme l'existant.

En cas de désaccord avec l'architecte des Bâtiments de France, l'autorité compétente peut saisir, dans un délai de sept
jours à compter de la réception du présent acte, le préfet de région (direction régionale des affaires culturelles) par
lettre recommandée avec accusé de réception.

Le contrôle de la conformité des travaux sera réalisé en collaboration avec l'architecte des Bâtiments de France en
application des articles L.462-2 et R.462-7 du code de l'urbanisme.

CS 10007 62022 ARRAS - Téléphone : 03 21 50 42 70 - Télécopie : 03 21 15 47 98
sdap.pas-de-calais@culture.gouv.fr - www.culture.gouv.fr/Regions

Page 2 sur 2


